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Le Conseil national de l'Ordre des médecins émet l'avis qui suit concernant
l'installation d'une caméra de surveillance dans la salle d'examen d'un cabinet médical
dans le but de prévenir ou constater des délits.

La sécurité des patients, du personnel administratif et des professionnels de la santé
dans les locaux médicaux est un impératif.

Il en va tout autant du respect de l'intimité du patient, du secret médical et de la vie
privée des personnes concernées. Le choix des mesures destinées à la protection de
l'intégrité physique doit dès lors être guidé par le respect des impératifs précités.

Le Conseil national estime que la surveillance visuelle d'une salle de consultation est
inacceptable en ce qu'elle préjudicie les droits du patient.

La loi du 21 mars 2007 et ses arrêtés d'exécution règlent l'installation et l'utilisation de
caméras de surveillance afin de prévenir ou constater des infractions contre les
personnes ou les biens. Elle dispose que les caméras de surveillance ne peuvent
fournir des images qui portent atteinte à l'intimité d'une personne. Le Conseil national
considère que tel est le cas des images du patient prises lors d'une consultation
médicale.

La Direction générale Sécurité et Prévention donne des conseils en matière de sécurité
(https://www.besafe.be), notamment par le biais d'une brochure spécifique à la
profession médicale (https://www.besafe.be/sites/default/files/2018-
02/veiligheidvanartsen_fr_web.pdf).

Les mécanismes d'appel à l'aide en cas d'agression qui y sont conseillés offrent sur le
plan de la sécurité une alternative à la caméra de surveillance, moins intrusive pour la
vie privée.

Des informations concernant l'utilisation des caméras de surveillance, notamment en
milieu hospitalier, sont accessibles sur le site de l'Autorité de protection des données
(https://www.autoriteprotectiondonnees.be/cameras-0).
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